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Ville d'Esch-sur-Alzette
Secrétariat

Annonce publique de la séance :
le 21 novembre 2018

Convocation des conseillers :
le 21 novembre 2018

*ESCHWF-9-81752*

Délibération du Conseil Communal de la ville
d'Esch-sur-Alzette

Séance du 21 novembre 2018

Présents : Georges Mischo, Bourgmestre, Martin Kox, Andre Zwally, Mandy Ragni, Echevins,
Vera Spautz, Henri Hinterscheid, Jean Tonnar, Taina Bofferding, Luc Majerus, Christian Weis,
Bruno Cavaleiro, Denise Biltgen, Marc Baum, Daliah Scholl, Line Wies, Tom Bleyer, Conseillers,
Jean-Paul Espen, Secrétaire général
Excusés : Pierre-Marc Knaff, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Daniel Codello, Mike Hansen,
Conseillers

Le Conseil Communal;

Objet : 10.1. Convention avec l’association « art contemporain
asbl » relative au projet école de sculpture pour adultes ;
décision

 
Considérant qu’il s’agit d’une convention entre la Ville d’Esch-sur-Alzette et Art
contemporain.lu asbl; que la présente convention fixe les droits et devoirs des Parties en
relation avec le projet école de sculpture pour adultes; que celui-ci consiste à offrir des
cours de sculpture pour adultes;
 
Considérant que la Ville contribue, par le biais notamment de son Service Culture, à
établir des liens / contacts entre l'Association et tous les acteurs culturels d'Esch-sur-
Alzette; que la Ville souhaite soutenir le projet tant matériellement que financièrement;
 
Considérant que la présente Convention est conclue pour une année, prenant cours à partir
de la date de la signature de la présente, avec reconduction tacite d'année en année, sauf
résiliation par l'une des parties dûment notifiée par lettre recommandée avec accusé de
réception au moins six mois avant la date d'anniversaire de la convention; que la
convention ne sortira ses effets qu'après l'approbation par le Conseil Communal de la Ville
d'Esch-sur-Alzette, respectivement par le Ministère de l'Intérieur;
 
Considérant que la Ville participe aux frais de loyer via une subvention de loyer à hauteur
d'un montant de 1000 euros par année budgétaire;
 
Vu les conditions et prestations fixées dans la convention;
Vu la loi communale du 13 décembre 1988 telle qu’elle a été modifiée par la suite;
 
Sur la proposition du collège des bourgmestre et échevins et après en avoir délibéré
conformément à la loi,
 

approuve
à l’unanimité
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la  convention entre la Ville d’Esch-sur-Alzette et Art contemporain.lu asbl relative au
projet "Ecole de sculpture pour adultes".
 

en séance date qu'en tête
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